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Figure 1 : Carte de localisation de la Piste de La Glacière 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

  
Figure 2 : Carte de localisation des travaux, étude de 2020 (ONF) 
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Figure 3 : Carte de localisation des travaux, étude de 2023 (ONF) 
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Figure 4 : Carte de localisation des travaux, étude de fin 2024 (ONF) 
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Figure 5 : Détail des caractéristiques et du degré d’incidences brutes théoriques par type d’impact sur le critère 
vii de chacun des grands types d’ouvrages PMPFCI (Biotope 2023), extrait de l’Etude Evaluation de la prise en 
compte de la VUE p.196 
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Figure 6 : Détail des incidences brutes par type d’impact sur le critère vii de chacun des grands types d’ouvrages 
PMPFCI (Biotope 2023), extrait de l’Etude Evaluation de la prise en compte de la VUE p.175
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Figure 7 : Degrés d’incidence brut théorique contextualisé des ouvrages sur le critère x, extrait de l’Etude 
Evaluation de la prise en compte de la VUE p.198
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Figure 8 : Détail des caractéristiques et du degré d’incidences brutes théoriques par type d’impact de chacun 
des ouvrages du PMPFCI sur le critère x (Biotope 2023), extrait de l’Etude Evaluation de la prise en compte de 

la VUE p.196

Figure 9 : Classification en 3 axes des aménagements du PMPFCI selon la nature des travaux (Biotope 2023), 
extrait de l’Etude Evaluation de la prise en compte de la VUE p.171
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Figure 10 : Schéma de la segmentation du chantier pour des enjeux de biodiversité  
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Figure 10 : Carte de la visibilité de la piste de la Glacière depuis le sentier de bord, étude fin 2024 
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o Paysage lointain :  

 

 

 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

 

 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

o Paysage proche :  
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o Contexte général :  

 
Figure 11 : vue sur le stationnement du belvédère du Maïdo depuis la piste de l’Opar 

Figure 12 : piste de l’Opar 
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 (Janvier 2024)

 

« Les visibilités possibles des différentes citernes et pistes 
projetées se limitent généralement à des perceptions proches. 
Le relief très mouvementé limite radicalement les perceptions 

lointaines et moyennes depuis les différents sentiers de 
randonnées en direction des ouvrages DFCI. Malgré un relief 

propice à une visibilité lointaine, on observe, en raison du 
micro-vallonnement des sentiers, une mise en alternance des 

perceptions. » 
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Figure 13 : Critère de classification des pistes DFCI, Guide de normalisation des équipements DFCI élaboré 
entre 2010 et 2011, resté à l’état d’étude 
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Figure 14 : Carte de localisation des analyses, étude fin 2024 
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Figure 15 : Carte de localisation des virages nécessitant une surlargeur, étude fin 2024 
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Figure 16 : Carte de localisation des ravines traversant la piste de la Glacière, étude fin 2024 
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Figure 17 : Carte de localisation des aires de retournement et des aires de croisement, étude fin 2024 
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Figure 18 : Schéma d’une manœuvre de retournement sur place restreinte pour un détachement, GTO-FFEN 

https://mobile.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-pompiers/Doctrines-et-techniques-professionnelles/Guides-de-techniques-operationnelles
https://mobile.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-pompiers/Doctrines-et-techniques-professionnelles/Guides-de-techniques-operationnelles
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Figure 19 : Proposition de mesure d’abandon de l’impasse aménagée en partie terminale de la 
piste DFCI de La Glacière 
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Figure 20 : Carte de localisation des aires de retournement et des aires de croisement après modification avec le SDIS, étude janvier 2025 
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Figure 21 : Carte de localisation des aménagements pérennes sur la piste de la Glacière, étude 2025 
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 Exemple 1 : Piste de Foc-Foc. Celle-ci, r nov e uniquement en empierrement dans sa premi re version, 
a fait l objet de deux march s de travaux suppl mentaires pour traiter les zones pentues par une 
structure (sous couche) en b ton. 
 

 Exemple 2 : Piste du volcan. Celle-ci, compos e d un empierrement  base de scories n cessite un 
entretien r gulier (2  3 recharges de scories par an) co teux et imposant l intervention d engins de 
chantier (camions, pelles m canique, compacteurs)  



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

   

 
 

 

 

 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

 

 

 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

 

 

 

 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

   
  

  
  

 

 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

 

 

 

.



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

 

 
 

 

 

 

  

 

Figure 22 : Proposition des mesures possibles par ouvrages DFCI, extrait de l’Etude Evaluation de la prise en 
compte de la VUE p.232 
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Figure 23 : Synthèse des mesures pour garantir l’intégrité des critères vii et x, extrait de l’Etude Evaluation de 
la prise en compte de la VUE p.229 
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 Etudes :  
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 Transport : 

 

Figure 24 : Schéma de la segmentation du chantier pour des enjeux de biodiversité

 Stockage :  

➢ Limitation des quantités stockées, 

➢ Stockage organisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas d’accès aux personnels 

extérieurs au chantier et le plus loin possible de ravines ou fossés et sur des zones étanches, 

➢ Manipulation par des personnels responsabilisés et formés. 
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 Mise en œuvre : 

- Un critère d’analyse des mesures environnementales complémentaires préconisées par l’entreprise 

sera ajouté aux éléments de notation des offres 

- Avant le lancement du chantier, les zones de stockage seront délimitées physiquement avec l’entreprise 

et les agents du Parc National.  

 Organisation de chantier : 
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-  Limiter les nuisances pour les usagers,  

- Traiter de manière plus ciblée la zone à sensibilité élevée (fin de piste) avec une attention accrue sur les 

mesures de biosécurité (Cf figure 10, page 12). 

 Co activité : 
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Annexe 1 :  
Contour provisoire du feu au 22/11/2010, travaux réalisés ou en cours  
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Annexe 2 :  
Photographie aérienne du Maïdo en 1961, source IGN Remonter le Temps 



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

Annexe 3 : 
Photographie aérienne de la partie terminale de la Piste de La Glacière, 

comparatif Aujourd’hui / 2006-2010 
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Annexe 4 : 
Photographie aérienne de la partie terminale de la Piste de La Glacière, 

comparatif Aujourd’hui / 2011-2015 
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Annexe 5 : 
Degré d’invasion des Ajoncs d’Europe, planèze du Grand Bénare 
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Annexe 6 : 
Degré d’invasion des Ajoncs d’Europe par télédétection, planèze du 

Grand Bénare 
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Annexe 7 :  
Rétroplanning réalisation des travaux sur la Piste de La Glacière 
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Annexe 8 : 
Emplacement des zones de stockage chantier 
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Annexe 8 bis : 
Emplacement de la zone de stockage chantier 1 
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Annexe 8 bis : 
Emplacement des zones de stockage chantier 2 et 3 

  



 

Office National des Forêts – SDAT – La Réunion – Décembre 2024 

Annexe 8 bis : 
Emplacement de la zone de stockage chantier 4 
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Annexe 8 bis : 
Emplacement de la zone de stockage chantier 5 
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Annexe 9 p.1 : 
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière 
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Annexe 9 p.2 :
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière  
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Annexe 9 p.3 : 
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière  
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Annexe 9 p.4 :
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière  
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Annexe 9 p.5 : 
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière  
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Annexe 9 p.6 : 
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière  
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Annexe 9 p.7 : 
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière  
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Annexe 9 p.8 : 
Profil en long de la Piste DFCI de La Glacière 
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Annexe 10 :
Courrier du SDIS en date du 05/06/2024  



Annexe 11 :
Mail du Parc National de la Réunion en date du 20/06/2024  



Annexe 12 :
Mail du Parc National de la Réunion en date du 19/04/2024  



Annexe 13 :
Etude d’impact environnemental de la réfection de la piste DFCI de la 

Glacière du 30/01/2025 
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PPRREEAAMMBBUULLEE   

OBJECTIFS : 
Les objectifs de cette mission d’accompagnement écologique étaient, d’actualiser les enjeux et les impacts écologiques des 
aménagements retenus, au regard de l’étude d’impact réalisée en 2017 par EcoDDen « Etude d’impact environnemental - 
Trvx de débroussaillement pour la DFCI des pistes de la Glacière et de l’OPAR – Massif des Hauts sous le vent », et d’émettre 
des mesures d’intégration écologique. 
 
METHODES : 

• Prise de connaissance de la notice technique pour la réfection de la Piste DFCI de La Glacière, ONF 2024  

• Analyse cartographique des secteurs à aménager au regard des données disponibles (BD EcoDDen). 

• Visite in situ en présence de M. P. GULLI et analyse de chaque aménagement. Pour ce faire, un relevé simplifié de 
la flore et une recherche d’espèce patrimoniale et/ou protégée a été réalisée au droit des emprises. La limite des 
emprises des aménagements a été adaptée sur place en fonction des enjeux écologiques. 

• Proposition de mesures correctives ou de préconisations écologiques si nécessaire. 

• Rédaction d’un CR de synthèse, objet de cette note, présentant pour chaque secteur retenu, l’état des habitats 
concernés, l’impact sur la flore et les mesures d’Evitement ou de Réduction nécessaires si besoin. 

 
L’expertise sur site a été réalisée par Renaud MARTIN, écologue du bureau d’étude EcoDDen le 30/01/2025. 

 
 



 

SSYYNNTTHHEESSEE  GGEENNEERRAALLEE   

ETAT GENERAL : 
Les aménagements retenus s’implantent globalement sur ou en limite de zones déjà « aménagées » et/ou entretenues 
(lutte contre l’Ajonc – éclaircissement du glacis, …) par le passé. 
Les enjeux écologiques sont donc très limités. 
Aucune espèce protégée ou à enjeu de conservation (statut : CR, VU, EN à l’IUCN notamment) n’est concernée. 
Quelques stations de Petits Tamarins des hauts – Sophora denudata, une espèce protégée et considérée comme EN – en 
danger d’extinction selon la liste rouge Régionale de l’IUCN sont présents en limite notamment au droit de l’aire de 
retournement de la Glacière. 
Les habitats concernés sont essentiellement des fourrés bas épars à Erica reunionensis et Acacia heterophylla. 
L’état de dégradation des zones est variable. 
Les premières zones vers l’OPAR sont plus ou moins concernées par la présence de l’Ajonc d’Europe avec une abondance 
variable. 
Les autres secteurs ne sont pas concernés par cette espèce ou très ponctuellement. 
 

LES IMPACTS :  
Les espèces principalement impactées sont des « jeunes » individus ou rejets de Branle vert – Erica reunionensis, de Branle 
blanc – Stoebe passeneroides – d’Ambaville – Hubertia tomentosa, de Fleur Jaune – Hypericum lanceolatum et de Tamarin 
des Hauts – Acacia heterophylla. Quelques stations de Thyms marron – Erica galdoies et des poacées et cypéracées 
indigènes communs sont également ponctuellement concernés. 
 
Concernant les ligneux ceux-ci sont souvent des juvéniles, des rejets ou des individus bas et épars. 
 
Certaines zones à savoir notamment les premières vers l’OPAR, sont concernées par la présence de l’Ajonc d’Europe – Ulex 
europaeus. Des mesures doivent donc être prises pour éviter sa dissémination en cours de chantier. 
 

LES MESURES PROPOSEES : 
 

Les mesures d’Evitement et de Réduction  :   
Respecter les mesures définies dans l’étude d’impact de 2017 et dans la notice technique de réfection de la piste. 
 
1/ / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés et des bosquets et stations d’espèces 
indigènes. 
2/ Limiter la dissémination des EEE pendant les travaux et en phase exploitation sur les secteurs notamment concernés par 
l’Ajonc d’Europe :  

• Pour la phase travaux : Exporter les déchets verts et sols infestés. Mesures de biosécurité. 

• Pour la phase exploitation :  
o Sur les zones de dalle rocheuse : décaper entièrement le pseudo sol présent pour n’être que sur la dalle 

et limiter les repousses d’Ajonc – canaliser les eaux pluviales provenant de l’amont afin d’éviter qu’elles 
ne viennent sur la zone et apporte de la matière organique et des semences d’EEE. 

o Arrachage régulier des repousses d’Ajonc. 
3/ Transplanter les individus d’espèces indigènes communes concernés dont les Branle vert, Branle blanc, Tamarin des 
hauts et Fleur jaune pour une replantation en limite ou dans la raquette de retournement à supprimer. 
4/ bien délimiter les zones d’aménagement avec des rochers/blocs. 
 
 

Les Mesures d’Accompagnement  :   
Renaturation de la raquette de retournement : 
Il serait opportun d’envisager la transplantation des espèces indigènes concernés par les aménagements en les 
réimplantant soit directement en limite de la zone, soit pour une replantation dans la raquette de retournement devant 
être supprimée pour une renaturation. 
De même, la piste de la raquette de retournement à supprimer doit être « effacée » par un « grattage » et décompactage 
des matériaux en place. 

 

 



SSYYNNTTHHEESSEE  PPAARR  SSEECCTTEEUURR 

AIRE DE RETOURNEMENT N°1 

Cartographie & photo 

 
 
 

 

Etat écologique 
générale 

Dalle rocheuse avec végétation épars en limite d’un fourrés bas épars à Erica reunionensis sur dalle 
rocheuse. 
Présence de Flouve odorante. 

Impact 

Très faible 
1 Petit branle vert impacté  
 

Mesures E, R 
1 / Respecter les emprises et conserver les Tamarins des Hauts en limite 
2/ Limiter la dissémination des EEE. Mesures de biosécurité en phase chantier. 

 



AIRE DE RETOURNEMENT N°2 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Dalle rocheuse avec végétation épars très dégradée par l’Ajonc d’Europe (zone de lutte) en limite 
d’un fourrés bas épars à Erica reunionensis sur dalle rocheuse. 

Impact 

Très faible 
Bande de 10 Petits branles verts impactés  
 
 

Mesures E, R 

1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
2/ Limiter la dissémination des EEE pendant les travaux et en phase exploitation :  

• Pour la phase travaux : Exporter les déchets verts et sols infestés. Mesures de biosécurité. 

• Pour la phase exploitation : Décaper entièrement le pseudo sol présent pour n’être que sur 
la dalle et limiter les repousses d’Ajonc – canaliser les eaux pluviales provenant de l’amont 
afin d’éviter qu’elles ne viennent sur la zone et apporte de la matière organique et des 
semences d’EEE.  

 



SURLARGEUR N°1 

Cartographie & photo 

 

 
 

Etat écologique 
générale 

Surlargeur existante en limite d’un fourré à Hypericum lanceolatum. 
Zone concernée par la présence d’Ajonc d’Europe. 

Impact 

Très faible 
 
Des repoussent de branle vert impactés  
 

Mesures E, R 

1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
2/ Limiter la dissémination des EEE pendant les travaux et en phase exploitation :  

• Pour la phase travaux : Exporter les déchets verts et sols infestés. Mesures de biosécurité. 

• Pour la phase exploitation : Arrachage régulier des repousses d’Ajonc.  

 



AIRE DE CROISEMENT N°1 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Zone très dégradée par l’Ajonc d’Europe et diverses EEE (Flouve odorante, Chicoret, Bouillon blanc, 
…) déjà rabattus (lutte). 
Présence de petits bosquets de branles verts en limite. 

Impact Négligeable 

Mesures E, R 

1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
2/ Limiter la dissémination des EEE pendant les travaux et en phase exploitation :  

• Pour la phase travaux : Exporter les déchets verts et sols infestés. Mesures de biosécurité. 

• Pour la phase exploitation : Décaper entièrement le pseudo sol présent pour n’être que sur 
la dalle et limiter les repousses d’Ajonc – canaliser les eaux pluviales provenant de l’amont 
afin d’éviter qu’elles ne viennent sur la zone et apporte de la matière organique et des 
semences d’EEE. 

 



SURLARGEUR N°2 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Surlargeur déjà existante à conforter en limite de fourré à Erica reunionensis. 
Pas d’Ajonc détecté au droit des emprises. 

Impact 

Très faible 
 
3 Branles verts et 1 Fleur jaune en limite à enlever.  
 
 

Mesures E, R 
1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
3/ Transplanter les individus de Branle vert et de Fleur jaune pour une replantation en limite ou dans 
la raquette de retournement à supprimer. 

 



SURLARGEUR N°3 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Surlargeur en partie déjà existante à conforter en limite de fourré à Erica reunionensis. 
Pas d’Ajonc détecté au droit des emprises. 

Impact 

Très faible 
 
4 Branles verts et 1 Fleur jaune en limite à enlever.  
 
En face un gros Tamarin des Hauts à élaguer. 

Mesures E, R 
1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
3/ Transplanter les individus de Branle vert et de Fleur jaune pour une replantation en limite ou dans 
la raquette de retournement à supprimer. 

 



SURLARGEUR EPERON ROCHEUX N°4 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Un morceau de l’Eperon en limite d’un fourré à Erica reunionensis est concerné. 
Quelques Ajonc en limite. 

Impact 

 
Très faible 
 
3 Branles verts et 1 Fleur jaune en limite à enlever.  
 

Mesures E, R 
1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
3/ Transplanter les individus de Branles verts et de Fleur jaune pour une replantation en limite ou 
dans la raquette de retournement à supprimer. 

 



AIRE DE RETOURNEMENT N°3 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Zone dégradée par l’Ajonc d’Europe en limite d’une Festucaie dégradée. 

Impact 

 
Très faible 
 
Quelques repoussent de Branles verts et Fleur jaune.  
 

Mesures E, R 

1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
2/ Limiter la dissémination des EEE pendant les travaux et en phase exploitation :  

• Pour la phase travaux : Exporter les déchets verts et sols infestés. Mesures de biosécurité. 

• Pour la phase exploitation : Décaper entièrement le pseudo sol présent pour n’être que sur 
la dalle et limiter les repousses d’Ajonc – canaliser les eaux pluviales provenant de l’amont 
afin d’éviter qu’elles ne viennent sur la zone et apporte de la matière organique et des 
semences d’EEE. 

  



AIRE DE RETOURNEMENT N°4 DEVANT CITERNE N°1 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Zone déjà aménagée sur dalle rocheuse. 
Quelques repousses d’espèces indigènes communes. 
Présence de quelques EEE : Flouve odorante et Chicoret 

Impact 

 
Négligeable 
 
Quelques repoussent de Branles verts et blancs.  
 

Mesures E, R 

1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
2/ Limiter la dissémination des EEE pendant les travaux : Exporter les déchets verts et sols infestés. 
Mesures de biosécurité. 
3/ Transplanter les individus de Branle vert et blanc pour une replantation en limite ou dans la 
raquette de retournement à supprimer. 

  



AIRE DE STOCKAGE - ABANDONNE 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Très fort. 
Tomilar frais à Erica glaioides et Festucaie conservée avec un cortège diversifié d’espèce. 

Impact 

 
Très fort 
 
Habitat conservé et diversité en espèces endémique. 
 

Mesures E, R Abandonner cette aire 

  



AIRE DE CROISEMENT N°2 

Cartographie & photo 

 

 
 

Etat écologique 
générale 

Intérêt faible 
Zone déjà en partie aménagée avec stock de blocs. 
Fourrés à Branle vert et blanc épars. 
Présence de quelques fougères communes dans les blocs 
rocheux. 
 
Quelques repousses d’espèces indigènes communes. 
Présence de quelques EEE : Flouve odorante et Chicoret 

Impact 

 
Très faible 
 
Quelques repoussent de Branles verts et blancs.  
 

Mesures E, R 

1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
2/ Limiter la dissémination des EEE pendant les travaux : Exporter les déchets verts et sols infestés. 
Mesures de biosécurité. 
3/ Transplanter les individus de Branles verts et blanc pour une replantation en limite ou dans la 
raquette de retournement à supprimer. 

  



SURLARGEUR N°5 

Cartographie & photo 

 

 
 

Etat écologique 
générale 

Fourrés bas à Erica reunionensis et Acacia heterophylla. 
Présence d’une Liane arabique – Clematis mauritiana en limite. 

Impact 

 
Faible 
 
Quelques Branle vert et jeunes Tamarin des hauts concernés. 
 

Mesures E, R 
1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 

3/ Transplanter les individus de Branles verts et de Tamarin des hauts pour une replantation en limite 
ou dans la raquette de retournement à supprimer. 

  



SURLARGEUR N°6 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Fourrés bas à Erica reunionensis et Acacia heterophylla en limite. 
Seul l’accotement en pierre est concerné. 
 

Impact 

 
Négligeable 
 
1 petit Branle vert concerné. 
Présence d’un gros Tamarin des Hauts en face en amont certainement concerné par de l’élagage. 

Mesures E, R 
1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 

3/ Transplanter les individus de Branle vert pour une replantation en limite ou dans la raquette de 
retournement à supprimer. 

  



AIRE DE RETOURNEMENT N°5 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Fourrés bas discontinus à Erica reunionensis sur substrat divisé. 

Impact 

 
Faible 
 
Quelques Branles verts et jeunes Tamarins des hauts 
concernés. 
 

Mesures E, R 
1 / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 

3/ Transplanter les individus de Branles verts et de Tamarins des hauts pour une replantation en 
limite ou dans la raquette de retournement à supprimer. 

  



AIRE DE CROISEMENT N°3 

Cartographie & photo 

 

 

Etat écologique 
générale 

Zone déjà en partie aménagée. 
Une partie de la zone à aménager s’implante sur un fourré bas discontinu à Erica reunionensis en 
limite d’un fourré plus dense et haut. 

Impact 

 
Faible  
 
Quelques Branles verts, branles blancs et petits Tamarins des hauts concernés. 
 

Mesures E, R 
1/ Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés. 
3/ Transplanter les individus de Branles verts, blancs et de petits Tamarins des hauts pour une 
replantation en limite ou dans la raquette de retournement à supprimer. 

  



AIRE DE RETOURNEMENT N°6 CITERNE 2 

Cartographie & photo 

 

 
 

Etat écologique 
générale 

Zone déjà aménagée et délimitée 

Impact 
 
RAS 
 

Mesures E, R  

  



AIRE DE RETOURNEMENT N°7 

Cartographie & photo 

 

             
 

Etat écologique 
générale 

Zone déjà aménagée et délimitée. 
Des stations de Petit tamarin des hauts – Sophora denudata sont présents en limite. 
Quelques repoussent de de branles verts et blancs sont présents. 

Impact 
 
RAS 
 

Mesures E, R 

1/ / Respecter les emprises et notamment la limite des fourrés plus conservés et les stations de Petit 
tamarin des hauts. 
4/ bien délimité la zone aval avec des rochers. 
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